
 
ZEC du LAC de la BOITEUSE 

 

LISTE DE PRIX 2021   Taxes incluses 

Tous les droits routiers et accompagnateurs comprennent 

 la protection Air-Médic 
 

CARTE DE MEMBRE individuelle 23.00 
FORFAITS ANNUELS            Carte de membre obligatoire incluse 

GLOBAL familial Pêche,  chasse petit et gros gibier, routier 379.00 

GLOBAL familial, Pêche et chasse petit gibier, routier 363.00 

GLOBAL familial, Pêche été-hiver, chasse petit et gros gibier, routier 444.00 

GLOBAL familial, Pêche été-hiver, chasse petit gibier et routier 428.00 

PÊCHE et CHASSE petit gibier et gros gibier  (routier non-inclus) 213.00 

PÊCHE et CHASSE petit gibier   (routier non-inclus) 197.00 

PÊCHE Été – Hiver et CHASSE petit gibier et gros gibier  (routier non-inclus) 278.00 

PÊCHE Été – Hiver et CHASSE petit gibier  (routier non-inclus) 262.00 

PÊCHE familial été-hiver et routier 407.00 

PÊCHE familial été-hiver (routier non-inclus) 241.00 

PÊCHE BLANCHE familial saison hivernale 75.00 

ÉTUDIANT PÊCHE où CHASSE petit gibier (routier non inclus) 101.00 

ORIGNAL individuel,  (routier non inclus)                             ( Non-membre : $196.00) 201.00 

OURS NOIR ou Cerf ou Pêche ou Petite chasse  ( routier non inclus) 176.00 

ROUTIER ANNUEL tous véhicules (carte de membre non incluse,) 166.00 
 

DROITS JOURNALIERS             PÊCHE où CHASSE PETIT GIBIER 

 

Enfants de 17 ans et moins accompagnés d’un membre adulte Gratuit 

1-JOUR individuel 25.00 

3-JOURS individuel 45.00 

7-JOURS individuel 80.00 

1-JOUR familial 40.00 

3-JOURS familial 65.00 

7-JOURS familial 100.00 
La famille comprend la personne qui détient le droit familial, son conjoint(te) 

et leurs enfants de 17 ans et moins. 

1-JOUR étudiant (carte obligatoire) 15.00 

3-JOURS étudiant (carte obligatoire) 25.00 

7-JOURS étudiant (carte obligatoire) 40.00 
Est étudiant(te), une personne étudiant à temps plein et ayant 21 ans et moins. 

 

AUTRES DROITS 

PASSAGE ROUTIER (vert) 12.75 

PASSAGE ROUTIER VTT (jaune) 12.75 

PASSAGE ROUTIER VTT Membre de Fédération (si hors sentier) 10.00 
 

OCCUPATION TEMPORAIRE CAMPING 

OCCUPATION TEMPORAIRE saisonnier (7 mois maximum) 400.00 

CAMPING (tente) un jour secteur 1 (montagne des Conscrits) 10.00 

CAMPING (tente) un jour secteur 2 8.00 

CAMPING (roulotte, tente-roulotte) un jour 15.00 

CAMPING (roulotte, tente-roulotte) sept jours 60.00 

CAMPING CHASSE  30 jours 125.00 

CAMPING AMÉNAGÉ, OCCUPATION ANNUELLE 550.00 

ACCOMMODATION 

TÉLÉPHONE LOCAL 3.00 

TÉLÉPHONE INTERURBAIN 5.00 

CARTE DU TERRITOIRE 2.00 

PANCARTE CHASSEUR À L'AFFUT 15.00 

PÉNALITÉ POUR MODIFIER UN FORFAIT 15.00 

PASSAGE DE NUIT (entre 22h. et 7h.) 4.00 
. 


